
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 Extrait du REGISTRE des DELIBERATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL de la VILLE de GAILLAC (Tarn) 

[Mardi 9 avril 2024] 
Date de la convocation 
27 mars 2024  
Date de mise en ligne 
11 avril 2024 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 25  
Procurations : 3  
Votants : 28 
 
 
N° 054/ 2024 

 

Présents : Martine SOUQUET, Maire, Francis RUFFEL, Christelle HARDY, Pierre 
TRANIER, Dominique HIRISSOU, Alain SORIANO, Eric PILUDU, Christian PERO, 
Maires Adjoints, Lahcene BAAZIZ, Dany PORTES, Martine MOSTARDI, Thierry 
VOGELAAR, David AMALRIC, Monique GUILLE, Arnaud ELGOYHEN, Isabelle 
BEAUVAIS, Anne DUBIER Thierry BODDI, Laurent SQUASSINA, Jean BATAILLOU, 
Jean-Marc AGUERRE, Gabriel CARRAMUSA, Christophe WATTRELOT, Corinne 
DARMANI, Dominique BOYER Conseillers. 

Absents et représentés : Christel PALIS, Claire VILLENEUVE, Elisa GILLET 

Absents : Antony MOUSSU, Daniel RIBES, Martine VIOLETTE, Marie MONTELS, 
Thomas DOMENECH 

 
Secrétaire de séance : Francis RUFFEL 
 
 
 
 

 

OBJET DE DELIBERATION : Garantie partielle d’emprunt réalisé par Tarn Habitat : 
réaménagement 

 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que TARN HABITAT, ci-après l'Emprunteur, a sollicité de 
la Caisse des dépôts et consignations, qui a accepté, le réaménagement selon de nouvelles 
caractéristiques financières des prêts référencés en annexe à la présente délibération, initialement 
garantis par la Commune de Gaillac, ci-après le Garant. 
En conséquence, le Garant est appelé à délibérer en vue d'apporter sa garantie pour le remboursement 
desdites Lignes du Prêt Réaménagées. 
 
La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 
 
Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l'article 2305 du code civil ; 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de délibérer de la manière suivante : 
 
Article 1 : 
Le Garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque Ligne du Prêt Réaménagée, initialement 
contractée par l'Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les conditions 
définies à l'article 2 et référencées à l'Annexe "Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt 
Réaménagées". 
La garantie est accordée pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à 
l'Annexe précitée, et ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des 
intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités 
pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait 
encourus au titre des prêts réaménagés. 
 
Article 2 : 
Les nouvelles caractéristiques financières des Lignes du Prêt Réaménagées sont indiquées, pour 
chacune d'entre elles, à l'Annexe "Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées" qui 
fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Concernant les Lignes du Prêt Réaménagées à taux révisables indexées sur le taux du Livret A, le taux 
du Livret A effectivement appliqué auxdites Lignes du Prêt Réaménagées sera celui en vigueur à la date 
de valeur du réaménagement. 
Les caractéristiques financières modifiées s'appliquent à chaque Ligne du Prêt Réaménagée référencée 
à l'Annexe à compter de la date d'effet de l'avenant constatant le réaménagement, et ce jusqu'au complet 
remboursement des sommes dues. 
A titre indicatif, le taux du Livret A au 08/01/2024 est de 3,00 % ; 
 
Article 3 : 
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La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque Ligne du Prêt Réaménagée 
jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement dues par l'Emprunteur, dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d'exigibilité. 
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le Garant s'engage 
à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : 
Le Conseil Municipal s'engage jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement dues à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 
 
 
1 ANNEXE 
 

 

VOTES POUR : 28 

VOTES CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 0 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  

APPORTE sa garantie pour le remboursement des Lignes du Prêt Réaménagées mentionnées ci-dessus 
aux conditions présentées ci-avant, 

DONNE POUVOIR au Maire, ou au Maire Adjoint Délégué, de signer toutes pièces nécessaires à la 
bonne mise en place des présentes. 

 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
 
 
Madame le Maire,    
 
Martine SOUQUET 
 
 
Le secrétaire de séance,  
 
Francis RUFFEL   

 
 
Fait à Gaillac le 10 avril 2024 
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